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MISE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE - eCONSTRUCTION 
 
 
 
L'Administration communale d'Orsières soumet à l'enquête publique les demandes de construction 
présentées par :  
 

⋅ Patrick Duport, Ch. des Choulaires 8, 1053 Cugy/VD, par le bureau d'architecture 
Florian Crittin, Route du Gd-St-Bernard 4, 1945 Liddes, pour la modification 
d'ouvertures, modification de balustrade sur la parcelle n°1805, folio n°8, ZONE 
CHALETS DENSES au lieu-dit L`ADRAY à Champex-Lac, propriété de Patrick Duport, Ch. 
des Choulaires 8, 1053 Cugy/VD. Coordonnées : 2'575'465 / 1'097'341 
Numéro pour consultation : 561accf6 

 

⋅ Steve Martinal, Somlaproz 74, 1937 Orsières, par le bureau d'architecture Jean-
François Lattion - Architecture SA, rue de la commune 8, 1937 Orsières, pour la 
régularisation – aménagement extérieur et pose de clôture sur la parcelle n°19479, 
folio n°50, ZONE VILLAS DENSES au lieu-dit PLAN BARCHE à Orsières, propriété de 
Steve Martinal, Somlaproz 74, 1937 Orsières, Eléonore Farquet, Somlaproz 74, 1937 
Orsières. Coordonnées : 2'576'246 / 1'096'536 
Dérogation : article 58 RCCZ 
Numéro pour consultation : f4add371 

 

⋅ Jan Hendrik Van Hoeck, Hoogheide 23, 2870 Puurs-int-Amands, par le bureau 
d'architecture Maison Durable SA, Route du St-Bernard 20, 1937 Orsières, pour la 
modification du porche d'entrée, réfection de la toiture avec panneaux solaires 
photovoltaïques, remplacement du chauffage et des fenêtres sur la parcelle n°4381, 
folio n°38, ZONE CHALETS DISPERSES au lieu-dit MORECES à Praz-de-Fort, propriété 
de Jan Hendrik Van Hoeck, Hoogheide 23, 2870 Puurs-int-Amands. Coordonnées : 
2'575'199 / 1'092'314 
Dérogation : article 117 RCCZ 
Numéro pour consultation : 7d6b815f 

 

⋅ Maude Gabioud, Reppaz 83, Orsières Reppaz, Fabien Gabioud, Reppaz 83, Orsières 
Reppaz, par le bureau d'architecture JF Concept Construction Sàrl, Route de la 
Lantzettaz 43, 1945 Liddes, pour la construction d'une habitation familiale sur la parcelle 
n°15486, folio n°83, ZONE CENTRE VILLAGE au lieu-dit LES LETTES à Orsières, propriété 
de Fabien Gabioud, Reppaz 83, Orsières Reppaz. Coordonnées : 2'578'118 / 
1'097'819 
Dérogation : zone réservée 
Numéro pour consultation : 128b029b 

 

⋅ Tatiana Da Costa Bicho Teixeira, Issert 44a, 1937 Orsières, Pedro Nuno Nave 
Teixeira, Issert 44, 1937 Orsieres, Guillaume Darbellay, Issert 44b, 1937 Orsières, 
par madame Tatiana Da Costa Bicho Teixeira, Issert 44a, 1937 Orsières, pour le 
changement de place de la pompe à chaleur sur la parcelle n°26288, folio n°45, ZONE 
EXTENSION VILLAGE au lieu-dit RIERE ISSERT à Orsières, propriété de Tatiana Da Costa 
Bicho Teixeira, Issert 44a, 1937 Orsières, Pedro Nuno Nave Teixeira, Issert 44, 1937  
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Orsières, Guillaume Darbellay, Issert 44, 1937 Orsières. Coordonnées : 2'575'625 / 
1'094'669 
Numéro pour consultation : 405d0b99 

 

⋅ Joé Murisier, Rte de Ferret 14, 1943 Praz-de-Fort, par le bureau d'architecture Joris 
Réalisations SA, Rue du Bourg 6, 1946 Bourg-St-Pierre, pour la transformation intérieure 
d'une habitation, modification des ouvertures en façades, nouvelle isolation : 
périphérique et toiture sur la parcelle n°6561, folio n°42, ZONE CENTRE VILLAGE au 
lieu-dit PRAZ-DE-FORT à Praz-de-Fort, propriété de Joé Murisier, Rte de Ferret, 1943 
Praz-de-Fort. Coordonnées : 2'575'680 / 1'093'210 
Numéro pour consultation : 505f6a53 

 

 
Les dossiers sont à consulter sur la plateforme eBO ainsi qu'à l'administration communale pendant 
les heures d’ouverture officielles du bureau communal, soit du lundi au vendredi de 8h à 12h.  
 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la qualité 
pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées (le timbre postal faisant foi) à la 
commune d'Orsières, Rue de la Commune 3, 1937 Orsières, soit déposées sous format numérique 
directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la 
publication dans le Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentif aux modalités 
mentionnées à l'article 47 LC concernant le délai et la forme. 

 
 

L’Administration communale 
 


